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Déclaration fiscale 2026  

Outils et infos à destination des journalistes 

Association des Journalistes Professionnels 

 

Nous revenons dans ce mémo sur la déclaration fiscale des principaux types de revenus issus de 

l’activité journalistique (salaires et honoraires, revenus de droits d’auteur, d’une activité occasionnelle) 

perçus en Belgique, ainsi que sur les revenus concernant plus spécifiquement les activités liées à l’AJP 

et au Fonds pour le Journalisme (bourses du fonds, défraiements de l’opération « Journalistes en 

classe »). Nous attirons votre attention sur la partie relative aux droits d’auteur : si on vous propose 

une déclaration simplifiée, il se peut que certains codes utiles ne vous soient pas proposés et doivent 

être ajoutés à la main. Rendez-vous, pour cela, directement au point 3. 

 

1. Déclaration 2026, revenus 2025 

Pour rappel, la déclaration de 2026 concerne vos revenus de 2025. Sont concernés les revenus 

effectivement perçus en 2025, et non de ceux des activités uniquement facturées (et/ou prestées) lors 

de cette période. Si, donc, vous avez émis une facture pour une prestation en décembre 2025 mais 

n’avez été payé·e qu’en 2026, la somme correspondante ne doit pas être prise en compte dans votre 

déclaration. 

 

2. Revenus professionnels : salaires et honoraires 

 
2.1. J’étais journaliste salarié·e en 2025 

Rappel : si vous passez par la SMart ou par une société d’intérim, vous êtes considéré·e comme salarié·e. 

Si vous perçu un salaire en 2025, les informations relatives à cette rémunération sont à compléter dans 

la Partie I de la déclaration, cadre IV (« Traitements, salaires, allocations (…) »). Idem si vous avez 

bénéficié d’allocations de chômage ou de mutuelle. Les montants à déclarer sont précisés sur votre 

fiche individuelle, communiquée par votre (vos) employeur(s) (fiche 281.10), votre organisme de 

paiement (fiche 281.13) et/ou votre mutuelle (fiche 281.12).  
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i. Vous avez perçu d’autres revenus journalistiques en plus de votre salaire ? 

Si, en plus de vos revenus salariés ou de vos allocations, vous étiez, en 2025, indépendant·e 

complémentaire et avez touché des revenus à ce titre, ceux-ci doivent être déclarés dans la Partie II, 

cadre XVIII de votre déclaration. Nous vous renvoyons pour cela au point 2.3 relatif aux 

indépendant·es, infra.  

Il se peut également que, sans être indépendant·e complémentaire, vous ayez perçu des revenus dans 

le cadre de d’activités prestées de manière occasionnelle. Exemple : défraiement pour une 

participation isolée à un jury, une intervention à une conférence, la participation à « Journaliste en 

classe », etc. Si vous n’avez pas le statut d’indépendant·e complémentaire, ces revenus devront, dans 

la mesure du possible, être déclarés comme des revenus divers, ceux-ci ayant été perçus, de manière 

occasionnelle et fortuite, en dehors de l’exercice de votre activité professionnelle : Partie II, cadre V, 

rubrique B de votre déclaration. Plus d’explications infra (points 4, 5 et 6).  

NB : Si vous êtes passé par une structure de type SMart pour facturer vos prestations accessoires, ces 

revenus constituent (hormis les éventuels droits d’auteur) du salaire. Ils doivent donc être mentionnés 

dans la Partie I, cadre IV de votre déclaration. 

 

ii.  Vous percevez des droits d’auteur au-delà de votre salaire ? 

Certain·es journalistes salarié·es sont rémunéré·es en partie via paiement de droits d’auteur. Le cas 

échéant, les montants à déclarer sont repris sur les fiches que vous aura remis votre employeur : fiche 

281.10 relative à votre rémunération globale, fiche 281.45 relative à vos droits d’auteur. Idem si vous 

avez touché des revenus de droits d’auteur via des sociétés de gestion (Scam, SAJ, Sacd, etc). Les fiches 

fiscales seront disponibles sur votre profil MyMinfin. 

Les revenus issus de la cession de droits d’auteur sont à déclarer dans une rubrique distincte de votre 

déclaration : Partie I, cadre VII, rubrique D. Ce point est détaillé à la partie « Droits d’auteur ». 

ATTENTION (1) : Nous l’abordons infra, les codes à compléter pour les revenus de droits d’auteur 

diffèrent des années précédentes et sont désormais les suivants : 1123 (ou 2123), 1124 (2124) et 1119 
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(ou 2119). Si vous avez reçu une proposition de déclaration simplifiée, il est probable qu’on ne vous 

propose pas directement de les compléter et que vous deviez ajouter manuellement la rubrique 

correspondante (via MyMinfin). 

ATTENTION (2) : Dans le cadre IV, relatif aux salaires et traitements, figure une rubrique M « Précompte 

mobilier sur les revenus de droits d’auteur (…) ». A priori, vous ne devez PAS déclarer vos droits d’auteur 

ou votre précompte à cet endroit ! Le code 1299 (2299) ne concerne en effet que le précompte lié aux 

revenus de droits d’auteur supérieurs à 75.360 €, perçus dans le cadre de l’activité professionnelle. Ce 

qui, soyons honnêtes, ne doit pas arriver à beaucoup de journalistes.  

 

 

2.2. Je suis journaliste pensionné·e 

Si vous êtes pensionné·e, vos revenus sont repris sur la fiche 281.11 et sont à reporter dans la partie I, 

cadre V (Pensions) de votre déclaration.  

 

i. Vous avez perçu d’autres revenus que votre pension, issus d’une activité journalistique 

Si vous avez perçu, outre votre pension, des revenus d’indépendant·e complémentaire, ou touché des 

revenus dans le cadre d’activités journalistiques occasionnelles, le point développé ci-dessus (i) pour 

les salarié·es vous concerne aussi : il vous faudra déclarer ces revenus dans la Partie II, cadre XVIII 

(indépendant·es) (voir infra point 2.3) et/ou dans la Partie II, cadre V (revenus divers) (voir infra points 

4, 5, 6). 

Si vous avez perçu des revenus de droits d’auteur, vous devrez les déclarer dans la partie I, cadre VII, 

rubrique D de votre déclaration. Ce point est détaillé au point 3 : « Droits d’auteur ». 

ATTENTION : Nous l’abordons infra, les codes à compléter pour les revenus de droits d’auteur diffèrent 

des années précédentes et sont désormais les suivants : 1123 (ou 2123), 1124 (2124) et 1119 (ou 2119). 

Si vous avez reçu une proposition de déclaration simplifiée, il est probable qu’on ne vous propose pas 

directement de les compléter et que vous deviez ajouter manuellement la rubrique correspondante 

(via Tax-on-web). 

 

2.3. J’étais journaliste indépendant·e (ou indépendant·e complémentaire) en 2025 

Les journalistes indépendant·es et indépendant·es complémentaires doivent déclarer leurs revenus 

dans la Partie II, cadre XVIII (« Profits des professions libérales, charges, offices ou autres occupations 

lucratives ») de leur déclaration. Attention, on ne reçoit pas automatiquement cette partie : pensez 

donc à la réclamer, ou à l’ajouter sur Tax-on-web.  

Dans cette partie, doivent être déclarés tous les revenus bruts perçus à titre d’honoraires. Les revenus 

de droits d’auteur ne sont pas concernés. 
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i. Vous avez perçu des droits d’auteur ? 

Si vous êtes journaliste indépendant·e (complémentaire), vous avez très probablement facturé des 

droits d’auteur, en plus de vos prestations. Ces revenus issus de la cession de droits d’auteur sont à 

déclarer dans la Partie I, cadre VII, rubrique D de votre déclaration. Ce point est détaillé au point 3 

« Droits d’auteur ». 

ATTENTION : Nous l’aborderons infra, les codes à compléter pour les revenus de droits d’auteur 

diffèrent des années précédentes et sont désormais les suivants : 1123 (2123), 1124 (2124) et 1119 

(2119). Si vous avez reçu une proposition de déclaration simplifiée, il est probable qu’on ne vous 

propose pas directement de les compléter et que vous deviez ajouter manuellement la rubrique 

correspondante (via Tax-on-web). 

Notez que la réforme fiscale des droits d’auteur, intervenue fin 2022, a entraîné un changement dans 

la ventilation des montants pouvant bénéficier du régime fiscal des droits d’auteur : seuls 30% de vos 

revenus facturés peuvent constituer des droits d’auteur en 2025 (contre 50% jusque 2023 et 40% en 

2024), sauf si vous rentrez dans les conditions du ruling applicable aux groupes de presse quotidienne, 

qui permet de maintenir ce seuil à 50% (pour plus d’informations, cf notre article ici). 

 

https://www.ajp.be/droits-dauteur-nouveau-ruling-pour-les-journalistes-freelances-de-la-presse-quotidienne/
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ii. Vous êtes indépendant·e (complémentaire) et avez touché, outre vos piges, des revenus 

occasionnels (interventions « Journalistes en classe », participation à un jury, une 

conférence, etc) liés à votre activité de journaliste ? 

Vous pouvez simplement ajouter les montants concernés à vos revenus (Partie II, Cadre XVIII, code 

1650/2650), ces prestations ayant été réalisées dans le cadre de votre activité professionnelle. 

 

2.4. Frais forfaitaires ou frais réels ? 

Les contribuables peuvent choisir de déduire de leurs revenus bruts un forfait de frais équivalent à 

(environ) 30% de leurs revenus bruts (avec un plafond indexé de 5930€ pour les revenus salariés, 5210 

€ pour les revenus d’indépendants pour 2025) ou, au contraire, de comptabiliser leurs frais réellement 

engagés. Si les codes 1258/2258 ou 1657/2657 ne sont pas complétés par le contribuable, le système 

des frais forfaitaires s’applique par défaut. 

Le système des frais forfaitaires est avantageux pour les personnes ayant relativement peu de frais 

professionnels. Si l’on a, par contre, accumulé plus de 5930 € (salarié·es) ou 5210 € (indépendant·es) 

de frais, il peut être plus intéressant d’opter pour le système des frais réels. Dans ce dernier cas, la 

plupart des frais peuvent être déduits des revenus bruts des contribuables, pour autant que ceux-ci 

aient été exposés dans le but d’obtenir des revenus ou de les maintenir. Attention néanmoins de 

disposer d’une preuve de tous les frais engagés ! Notez que vous avez en effet davantage de chances 

de vous faire contrôler. Dans la mesure du possible, nous vous conseillons, pour plus de sécurité 

juridique, d’opter pour le forfait. 

Si vous choisissez néanmoins de déduire vos frais réels, il faudra cocher la case 1258/2258 (Partie I, 

cadre IV) si vous avez touché des revenus de salarié·e, et 1657/2657 (Partie II, cadre XVIII) si vous avez 

touché des revenus d’indépendant·e. 

• Salarié·es (Partie I, cadre IV) :   

 

• Indépendant·es (Partie II, cadre XVIII) :  

 

 

Pour les salarié·es : si votre employeur prend en charge tout ou partiellement les frais de votre 

abonnement de bus, de métro ou de train (éventuellement via un système de tiers payant), cette 

indemnité est alors totalement exonérée d’impôt. L’exonération ne s’applique toutefois pas si vous 

justifiez vos frais réels et que ceux-ci constituent le calcul le plus avantageux. Vous devez mentionner 

l’indemnité reçue au code 1254/2254 de votre déclaration et l’exonération au code 1255/2255 de votre 

déclaration. Donc attention : si frais réels, l’exonération ne s’applique pas. 
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Pour les autres formes de prise en charge, l’exonération est limitée : indemnité vélo jusqu’à 0,36 €/km 

avec un plafond annuel de 3.610 € et indemnité pour l’usage d’un véhicule privé jusqu’à 490 €.   

 

 

NB : Les cotisations professionnelles (AJP, sociétés de droits d’auteur, etc) peuvent être considérées 

comme des frais déductibles si vous avez opté pour la déduction des frais réels. 

NB 2 : Les frais (réels et forfaitaires) dont il est question ici sont distincts des frais liés aux droits d’auteur. 

 

3. Déclarer ses revenus de droits d’auteur 

Attention, nous parlons ici des revenus de droits d’auteur perçus dans le cadre d’une activité 

journalistique. 

 

3.1. Où et comment déclarer ses revenus de droits d’auteur ? 

Depuis 2008, les revenus issus de la cession de droits d’auteur sont considérés, à tout le moins jusqu’à 

un plafond annuel indexé de 75.360 € (2025), comme des revenus mobiliers. Ils sont, à ce titre, moins 

lourdement taxés que les revenus professionnels (15%, après déduction des frais). Au-delà de 75.360 

€, les revenus de droits d’auteur devraient, selon l’administration, être ajoutés à votre salaire ou à vos 

honoraires, et taxés (plus lourdement) comme tels. 

Les revenus de droits d’auteur qui ne dépassent pas ce plafond (c’est-à-dire ceux de l’immense majorité 

des journalistes) doivent être déclarés dans la Partie I de votre déclaration, cadre VII (« Revenus des 

capitaux et biens mobiliers »), rubrique D (« Revenus de droits d’auteur »), point 1 (« Revenus qui 

entrent en considération pour le nouveau régime » : codes 1123/2123 et 1124/2124) et point 3 

(« Précompte mobilier » : code 1119/2119). 

Les revenus à prendre en considération sont : 

- les revenus résultant de la cession ou de la concession de droits d’auteur et de droits voisins ; 

ainsi que  

- les revenus des licences légales et obligatoires (droits que vous avez perçus via une société de 

gestion telle la SAJ, la SACD, etc). 

 

Trois montants doivent être déclarés :  

- La somme de tous vos revenus bruts de droits d’auteur touchés en 2025 (code 1123/2123) ; 

- La somme de tous les frais (forfaitaires ou réels) que vous entendez déduire de ces revenus 

(code 1124/2124) ; 

- La somme de tous les précomptes mobiliers retenus à la source par vos débiteurs (code 

1119/2119).  
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Ces montants vous ont été communiqués par les débiteur·ices des revenus (employeur ou média avec 

lequel vous avez collaboré) via une (ou des) fiche(s) fiscale(s) 281.45. L’octroi de ces fiches est 

obligatoire depuis plusieurs années. Attention néanmoins : elles ne sont parfois plus envoyées 

directement par mail ou poste, mais sont normalement toujours disponibles sur votre profil MyMinfin. 

Pensez à vérifier ! 

Elles reprennent, pour chaque client ou employeur, le montant de vos droits (brut) et celui du 

précompte retenu. Le montant de frais forfaitaire ne figure pas sur la fiche mais nous vous expliquons 

au point 3.2. ci-dessous comment les calculer. N’oubliez pas de le mentionner sur votre 

déclaration (code 1124/2124) ! 

Vous devez reporter, dans votre déclaration, la somme de tous les revenus bruts, celle de tous les frais, 

et celle de tous les précomptes prélevés.  

ATTENTION : si vos revenus bruts de droits d’auteur dépassent 20.100€, un calcul devra intervenir pour 

obtenir votre montant de frais (code 1124/2124). Nous en parlons au point 3.2.i. 

 

 

 

i. Incidence des réformes fiscales des droits d’auteur 

Reforme 2022 : 

Fin 2022, la fiscalité des droits d’auteur a fait l’objet d’une réforme modifiant notamment, après une 

période transitoire, la ventilation autorisée entre revenus considérés comme issus des prestations et 
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revenus de droits d’auteur. Pour 2026 (revenus 2025), seuls 30% de vos revenus facturés peuvent 

bénéficier du régime fiscal des droits d’auteur (contre 50% jusque 2023 et 40% en 2024), sauf si vous 

rentrez dans les conditions du ruling qui permet de maintenir ce seuil à 50% (pour plus d’informations, 

cf notre article ici). 

Réforme 2026 : 

La réforme fiscale annoncée en 2025 et qui devrait être votée aux alentours de juin 2026, concernant 

la déductibilité du forfait de frais, ne s’applique pas aux revenus de l’année 2025. 

 

!!!!!! ATTENTION !!!!!! Pour ceux et celles qui ont reçu une proposition de déclaration simplifiée : après 

analyse, il semblerait que les codes relatifs aux droits d’auteur ne soient pas, ou pas tous, proposés 

par défaut. Pour la plupart d’entre vous, seul le code 1119 sera inscrit, ce qui n’est pas suffisant. 

 

Pensez donc à ajouter manuellement les bonnes cases.  

 

Comment faire ? 

En bas de la déclaration, cliquez sur l’onglet « Je souhaite ajouter d’autres données ». Sélectionnez 

ensuite le cadre VII « Revenus des capitaux et biens mobiliers » et complétez, en rubrique D, les codes 

1123/2123, 1124/2124 et 1119/2119. 

 

 

 

 

 

https://www.ajp.be/droits-dauteur-nouveau-ruling-pour-les-journalistes-freelances-de-la-presse-quotidienne/
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3.2. Frais forfaitaires et précompte : comment les calculer ? 

Le précompte de 15% s’applique sur le montant de vos droits d’auteur, dont est déduit un montant de 

frais.  

La loi a en effet prévu un abattement forfaitaire pour les frais (mais vous pouvez également choisir de 

déduire les frais réels que vous avez exposés pour acquérir lesdits droits, ce que nous ne vous 

conseillons pas). L’abattement forfaitaire est dégressif : 

- 50% jusqu’à 20.100 € de revenus annuels (montant 2025). En dessous de cette limite, le 

précompte de 15% sera donc calculé sur la moitié des revenus de droits d’auteur.  

- 25% pour la tranche entre 20.100 € et 40.190 €. Cela veut dire que le précompte de 15% est 

calculé, dans cette tranche, sur 75% des revenus de droits. 

- Au-delà de ce plafond (de 40.190 €), l’administration refuse tout abattement forfaitaire. Le 

précompte de 15% s’applique à l’ensemble des revenus de droits.  

Réforme 2026 : 

En 2026, sauf rebondissements, une nouvelle réforme fiscale sera adoptée par le Gouvernement 

Arizona, visant à supprimer la déductibilité du forfait de frais pour un ensemble de bénéficiaires de 

droits d’auteur, dont les journalistes. Celle-ci ne s’applique pas à vos revenus 2025. Le forfait de frais 

peut donc bien être déduit. 

 

ATTENTION : le montant des frais n’est pas repris sur les fiches fiscales, c’est à vous de le calculer et de 

l’indiquer dans votre déclaration (code 1124/2124). 

Si vous avez gagné jusqu’à 20.100 € de droits d’auteur, vous pouvez renseigner comme frais 50% de 

votre montant brut de droits. 

 

i. Comment calculer les frais quand on a collaboré avec plusieurs médias ? 

Quand plusieurs éditeurs vous ont versé des droits en tant que journaliste, quels abattements faut-il 

appliquer et quel montant de frais faut-il déclarer ?  

Comme les différentes entités débitrices de revenus ne sont pas censé·es se connaître, chacune a 

appliqué les abattements comme si elle était la seule à vous payer des droits d’auteur. Or, dans la 

déclaration fiscale, il faut mentionner la somme des revenus bruts, la somme des frais et la somme des 

précomptes retenus pour toutes vos activités. Si la somme de vos revenus bruts de droits d’auteur 
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dépasse 20.100 €, il y a donc lieu de faire un calcul car ces totaux soumettent peut-être une partie des 

revenus à un taux d’abattement forfaitaire différent.  

Exemple : 

En 2025, vous avez travaillé pour deux médias et perçu de leur part des droits d’auteur. Vous avez donc 

reçu deux fiches 281.45. La première fiche mentionne 10.000 € bruts, 750 € de précompte (calculé sur 

une base de 50% de frais, soit 5000€). La deuxième fiche indique 12.000 € bruts et 900 € de précompte 

(calculé sur une base de 50% de frais, soit 6000€). Au total, vous avez gagné 22.000 € (10.000+12.000) 

et dépassez donc le seuil des 20.100 € de la première tranche, alors que les frais, et donc le montant 

du précompte, ont été calculés par chacun des éditeurs sans tenir compte de ce franchissement de 

seuil. 

Vous devrez donc mentionner dans votre déclaration : 

- Pour les revenus bruts : 22.000 (10.000€ + 12.000€) 

- Pour les frais forfaitaires : 10.525 = (20.100€ x50%) [première tranche, 10.050€] + ((22.000€ -

20.100€) x25%) [deuxième tranche, 475€].  

- Pour les précomptes : 1.650 (750 + 900).  

Pour le précompte, pas de calcul à faire, il faut ici déclarer la somme des précomptes retenus 

à la source, repris sur vos fiches 281.45.  

Dans les faits, ce montant versé est cependant moins élevé que ce qui est réellement dû, vu 

que votre abattement de frais a changé. Le reste sera donc prélevé lors du calcul de l’impôt 

dans la déclaration d’impôt. 

 

ATTENTION à bien mentionner vos revenus de droits d’auteur issus des sociétés de gestion collective 

(SAJ, Scam, Sacd, Sofam etc) : toutes les fiches fiscales sont disponibles sur Myminfin. 

 

4. Déclarer ses revenus accessoires et occasionnels 

Vous avez été rémunéré·e dans le cadre d’une participation occasionnelle à un jury, une intervention 

lors d’une conférence, une publication isolée, une intervention « Journaliste en classe » ? 

Les revenus issus des activités accessoires doivent, selon leur nature et leur régularité, être déclarés : 

- soit comme des revenus professionnels (Partie II, Cadre XVIII, code 1650/2650) 

- soit comme des revenus divers, pour les activités occasionnelles et fortuites (Partie II, Cadre 

XV, Rubrique B, code 1200/2200).  

La distinction entre revenus professionnels et revenus divers relève de la jurisprudence. Les cours et 

tribunaux considèrent que, lorsque l’activité accessoire est étroitement liée à l’activité principale du·de 

la contribuable ou se situe dans le prolongement de son activité professionnelle, les revenus résultant 

de cette activité doivent être considérés comme des revenus professionnels (ex : collaboration 

régulière à des cours, publications, etc). 

Le critère le plus pertinent pour départager ces deux activités semble toutefois être le caractère 

répétitif ou régulier des opérations : si les revenus, limités, ont été générés par une activité ayant eu 
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lieu maximum quelques fois sur l’année, on considère en général que ceux-ci peuvent être déclarés 

comme des revenus divers.  

ATTENTION ! Pour les personnes n’ayant pas de statut d’indépendant·e (ou d’indépendant·e 

complémentaire) : si vous déclarez vos revenus occasionnels comme des revenus professionnels, vous 

serez considéré·e, pour ces revenus, comme un·e indépendant·e, avec les régularisations sociales 

(paiement de cotisations) que cela implique ! Si vous êtes salarié·e, demandeur·euse d’emploi ou 

pensionné·e, veillez donc, dans la mesure du possible, à déclarer vos revenus occasionnels comme des 

revenus divers.  

Pour les personnes indépendantes ayant choisi l’option des frais forfaitaires : il est en général plus 

intéressant de déclarer vos revenus occasionnels comme des revenus professionnels (à condition bien 

sûr que ceux-ci aient un lien avec votre activité). 

 

 

5. Déclarer les défraiements de « Journalistes en classe » 

Vous avez reçu un défraiement dans le cadre de vos interventions à l’opération Journalistes en classe ? 

Les montants à déclarer figurent sur la fiche fiscale que vous a envoyée l’AJP. La manière de les déclarer 

diffère selon votre statut : 

- Pour les journalistes indépendant·es et/ou indépendant·es complémentaires : vous pouvez 

ajouter ces montants à vos revenus professionnels : Partie II, Cadre XVIII, code 1650/2650 ; 

 

- Pour les journalistes salarié·es (dont les personnes passant par Smart ou autre organisme de 

tiers facturant) : vous pouvez les déclarer comme « revenus divers », ces revenus résultant de 
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prestations rendues « en dehors de l’exercice de votre activité professionnelle » (CIR, art. 90, 

1°) : Partie II, Cadre XV, Rubrique B, code 1200/2200. 

 

6. Déclarer les bourses reçues dans le cadre du Fonds pour le Journalisme 

Les bourses du Fonds pour le journalisme sont assimilées à des prix et subsides. Elles doivent être 

déclarées comme des revenus divers, dans la Partie II, Cadre XV, Rubrique B, codes 1203/2203 et 

1204/2204 de votre déclaration. Les montants à déclarer sont précisés sur la fiche 281.30, qui vous a 

été remise par l’AJP. 

Les bourses du fonds sont exonérées d’impôts jusqu’à un montant de 5020 € annuel (montant 2025).  

La part excédant ce montant est soumise à l’impôt au taux distinct de 16,5%.  

Si votre bourse ne dépasse pas le montant de 5020 €, vous ne devez rien déclarer. Si elle dépasse ce 

montant, vous devez déclarer au code 1203/2203 la somme excédant 5020 €, et au code 1204/2204 le 

précompte professionnel (16,5%) calculé sur cet excédant.  

La retenue du précompte professionnel est obligatoire mais constitue uniquement une avance sur 

l’impôt dû au taux distinct de 16,5%. L’éventuel excédent de ce précompte est ensuite imputé dans le 

calcul global de l’impôt sur les autres revenus, ce qui peut conduire à un remboursement ou à un 

supplément, en fonction de la situation fiscale globale du contribuable. 

Exemple : 

Vous avez reçu en 2025 une bourse de 7000 €. Les montants à déclarer sont les suivants : 

- Montant imposable (code 1203/2203) : 1980 (7000€ - 5020€) 

- Précompte professionnel (code 1204/2204) : 326,7 (1980 x 16,5%) 

 

 

 

 

INFOS UTILES 

Différentes fiches explicatives et très détaillées sont disponibles sur le site du SPF Finances, via ce lien 

(Documents > Explications détaillées) 

 

https://finances.belgium.be/fr/particuliers/declaration_impot/declaration/brochure-explicative

